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Demande d'autorisation de célébration de mariages au sein de l'Église de 
Scientologie de Suède 
 
 

DÉCISION 
 
En vertu de l'article 1er de la loi nº 305 de 1993 relative au droit de célébrer les mariages au  
sein des communautés religieuses autres que l'Eglise Suédoise, l’Agence Nationale des 
Services Juridiques, Financiers et Administratifs accorde l'autorisation de célébrer les 
mariages au sein de l'Église de Scientologie de Suède par les ministres que l’Agence aura 
désignés pour célébrer les mariages conformément à l'article 2 de ladite loi. 
 
L'autorisation est valable à compter de ce jour. 
 
RAPPEL DES FAITS 
 
Le gouvernement a rejeté une demande de l'Église de Scientologie de Suède le 27 janvier 
1977 (Ministère de la Justice n° 2633-75). 
Le gouvernement a rejeté une demande d'autorisation de célébration de mariages de l'Église 
de Scientologie de Suède le 4 mars 1982 (Ministère de la Justice n° 2472-81, voir annexes 1 
et 2). 
 



 
 
DEMANDE 
 
L'Église de Scientologie de Suède a interjeté appel le 15 janvier 1999 à l’encontre d’une 
décision de rejet d’une demande d’autorisation de célébration de mariages.  
À l'appui de cette demande, il a été soutenu ce qui suit. L'Église de Scientologie a été fondée 
aux États-Unis en 1954 et s'est établie en Suède en 1968. L'Église de Scientologie 
Internationale est représentée dans une centaine de pays.  
En Suède il existe trois congrégations - à Stockholm, Göteborg et Malmö. 
 
La Scientologie est une religion fondée sur les recherches, les œuvres et les enseignements de  
Ron Hubbard, le fondateur. 
La pratique religieuse comprend des conseils spirituels appelés audition, l'étude des écritures 
de Scientologie et le culte sous la forme du service du dimanche avec des prières. 
 
L'Église de Scientologie de Suède a été enregistrée le 13 mars 2000 comme communauté 
religieuse selon la loi nº 1593 de 1998 relative aux communautés religieuses (voir annexe 3). 
 
Selon les statuts produits, adoptés en 1974, la communauté en Suède a pour tâche de propager 
la croyance religieuse, la Scientologie. Ses activités sont dirigées par un conseil 
d'administration sis à Stockholm. 
 
Les statuts définissent les règles régissant les organes de direction, l'élection du conseil, le lieu 
où il siège et les conditions d'admission et de retrait des membres. 
 
Selon le certificat des vérificateurs des comptes, le nombre des membres inscrits au 31 
décembre 1998 était de 3078 personnes, répartis à raison de 1182 à Stockholm, 1440 à 
Göteborg et 456 à Malmö. Le nombre des membres inscrits est en augmentation – selon nos 
informations, il y a eu 44 nouveaux membres du 1er janvier au 22 mars 2000. 
 
L'Église de Scientologie assure la formation de ses ministres. La formation comprend l'étude 
des services des prières, des cérémonies de baptême et de funérailles, et la cérémonie de 
mariage de l'Église de Scientologie. Le nombre de mariages est évalué à environ 10 par an et 
on s'attend à ce qu'il augmente. 
 
POSITIONS DES TIERS 
 
Des observations ont été remises par le Conseil Chrétien Suédois, l'Église Suédoise et le 
Conseil de Coopération pour les Subventions de l'État aux Communautés Religieuses (voir 
annexes 4 à 6). 
 
MOTIFS DE LA DÉCISION 
 
La question posée est de savoir si l'Église de Scientologie de Suède peut être considérée 
comme une communauté religieuse au sens de l'article 1er de la loi sur le mariage et, dans 
l'affirmative, si la congrégation remplit par ailleurs les conditions requises pour obtenir une 
autorisation de célébration de mariages. 
 



La notion de communauté religieuse n'est pas définie dans la loi sur le mariage. Cependant, 
l'article 2 de la loi nº 1583 de 1998 relative aux communautés religieuses précise que "dans la 
présente loi, par communauté religieuse, on entend une communauté ayant pour objet des 
activités religieuses comprenant l'organisation du culte". Selon les travaux préparatoires de 
cette loi, il est clair que la notion de service dans ce contexte doit être comprise dans un sens 
large, de manière à y inclure en règle générale, par exemple, les rassemblements pour la prière 
commune et la méditation (voir prop. 1997/98 : 116 p. 20 f.). 
 
L'Église de Scientologie de Suède a été enregistrée comme communauté religieuse 
conformément à la loi nº 1593 de 1998 relative aux communautés religieuses et a de ce fait 
été considérée comme une communauté religieuse au sens de cette loi. En examinant cette 
qualification au regard de la loi sur le mariage, l’Agence Nationale des Services Juridiques 
parvient à la même conclusion.  
 
D'autres communautés religieuses que l'Église Suédoise peuvent se voir accorder 
l’autorisation de célébrer des cérémonies de mariages, si l'activité de la communauté est de 
longue durée et si l'organisation de la communauté est telle qu'il puisse être considéré à juste 
titre que seront respectées les dispositions relatives aux cérémonies de mariage et les actes y 
afférents visés à l'article 1er de la loi sur le mariage. 
 
En pratique, le gouvernement a défini des règles strictes pour l'octroi d'autorisations de 
célébration de mariages aux communautés religieuses (voir prop. 1992/93 : 211 p. 7f. et 10f.). 
Lors de l'instruction, la décision est prise en fonction de plusieurs critères. A titre de condition 
préalable, en particulier, la congrégation doit avoir une organisation suffisamment stable et 
pouvoir être considérée comme permanente. Les activités de la congrégation doivent s'être 
poursuivies pendant une longue période de temps et doivent avoir une certaine ampleur. En 
outre, est exigé un nombre de membres suffisamment important. A été ainsi requis un nombre 
de membres de plus de 3000. Sont également pris en considération les rangs du mariage de la 
congrégation ainsi que les qualifications de celui ou de ceux qui devront officier. 
 
L'Église de Scientologie de Suède a été établie en Suède en 1968 et est liée à l'Église de 
Scientologie Internationale. Les statuts de la communauté ont été approuvés en 1974, sa 
cérémonie de mariage remplit les conditions de validité des mariages de la loi suédoise, ses 
membres excèdent 3000 et elle assure la formation de ses ministres. Dans ces conditions, 
l’Agence Nationale des Services Juridiques, Financiers et Administratifs décide que l'activité 
actuelle de l'Église de Scientologie de Suède peut être considérée comme de longue durée et 
qu'elle est organisée d'une manière présentant des garanties suffisantes quant au respect des 
règles relatives aux mariages figurant dans la loi sur le mariage et des actions y afférentes. 
L'activité peut également être considérée comme suffisamment importante pour justifier d'une 
demande d'autorisation de célébration de mariages. Compte tenu de l'ensemble de ces 
considérations, l’Agence décide en conséquence que sont réunies les conditions d'octroi à 
l'Église de Scientologie de Suède du droit de célébrer les mariages en vertu de l'article 1er de 
la loi sur le mariage. 
 
 
La décision a été rendue par le Président Sture Johansson en présence de Monsieur Bertil 
Kaliner, Juge, et de Madame Christina Wedberg, Juge rapporteur. 
 
 
Sture Johansson 



 
        Christina Wedberg 
 
 
ANNEXES 
 
1) Décision du gouvernement du 27 janvier 1977, Ministère de la Justice n° 2633-75 
2) Décision du gouvernement du 4 mars 1982, Ministère de la Justice n° 2472-81 
3) Décision de l’Agence Nationale des Services Juridiques, Financiers et Administratifs du 13 
mars 2000 avec 2 pièces complémentaires, nº 400-04503-00 
4) Avis du 19 août 1999 du Conseil Chrétien Suédois  
5) Avis du 28 octobre 1999 de l'Église Suédoise  
6) Avis du 23 février 2000 du Conseil de la Coopération pour les Subventions de l'État en 
faveur des Communautés Religieuses. 
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Services Fiscaux 
 
Éditeur des livres sur les lois, Norstedt Juridique AB. Boîte 6472  
113 82 STOCKHOLM 
 
Conseil Général de l'Église Suédoise 
751 70 UPPSALA 
 
Conseil Chrétien Suédois, Boîte 1764, 111 87 STOCKHOLM 
 
Conseil de la Coopération pour les Subventions de l'état en faveur des Communautés 
Religieuses  
Boîte 1771  
111 87 STOCKHOLM 
 
 










